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FORUM

Interview de la conseillère fédérale Ruth Dreifuss

«Consolider la sécurité sociale»
Revue Suisse: Les Suisses ne vivent-ils
pas au-dessus de leurs moyens en
terme de sécurité sociale aujourd'hui?

Ruth Dreifuss: Non. La Suisse se

trouve plutôt en-dessous des normes
habituelles dans les pays industrialisés.

En terme de qualité, notre système
de sécurité sociale supporte absolument

la comparaison avec d'autres

pays et il n'est ni plus coûteux ni trop
coûteux.

Qu'est-ce que vous répondez à ceux
qui appellent de leurs voeux un redi-
mensionnement de la sécurité sociale
dans le but de réduire les coûts du
travail et d'avoir ainsi une économie
plus performante?
Je ne partage pas l'idée qu'il faut démolir

ce que l'on a maintenant pour se donner

les moyens de le reconstruire après.

«Notre système de sécurité sociale
n'est pas trop coûteux».

C'est une perspective ou une promesse à

laquelle je ne crois pas de la part des

gens qui font ce raisonnement. Je crois
au contraire qu'il faut consolider ce que
l'on a construit, reconnaître que l'édifice

est, grosso modo, achevé et qu'il
s'agit maintenant de l'aménager.

Quel est le projet qui vous tient le plus
à cœur aujourd'hui?
Ce qui me tient le plus à cœur, c'est
justement de faire ce passage entre la
période de développement et la période de
stabilité vers laquelle nous allons; faire
comprendre l'idée de contrat de solidarité

qui lie à la fois les gens sains et les

malades, les jeunes et les personnes
âgées, qui lie ceux qui ont du travail et
ceux qui l'ont perdu. Ce contrat-là, c'est
finalement ce qui fait la valeur de notre
société. Et puis j'amerais insister aussi

sur la nécessité d'exhaucer enfin la pro¬

messe faite en matière d'assurance-maternité.

Vous avez promis et le Conseil fédéral
avec vous le maintien de l'acquis en
matière de sécurité sociale et même
une consolidation. Alors comment
allez-vous vous y prendre pour le faire?
Lorsque nous disons que nous ne voulons

pas réduire la protection sociale,
cela ne signifie pas que tout doit rester
en l'état dans tous les domaines. Au
contraire, nous devons apprendre à

toujours mieux répondre aux problèmes
tels qu'ils se posent et non pas partir de
l'idée que ce qui existe est intangible.
Prenons le cas de l'assurance vieillesse
et survivants; il s'agit d'un contrat qui
dure toute une existence; les gens paient
pendant toute leur vie active pour avoir
quelque chose en cas d'invalidité ou
lorsqu'ils ont atteint l'âge de la retraite.
Le respect d'un tel contrat est un des

fondements de notre société. Ce que
veut le Conseil fédéral c'est consolider,
assurer justement la pérennité, c'est
tout.

Est-ce que cette consolidation n'est
pas en train de se faire au détriment
des femmes, avec l'augmentation de

l'âge de la retraite, l'assouplissement
de l'interdiction du travail de nuit et
la création toujours différée de
l'assurance-maternité?

ne sont pas rétribuées. On commence à

reconnaître la valeur sociale de ces

prestations. Il s'agit maintenant de la
reconnaître aussi dans la sécurité sociale.

Mais rien n'a jamais été donné dans

ce domaine, tout a toujours été conquis

«Nous devons apprendre à

toujours mieux réprondre aux
problèmes tels qu'ils se posent et
non pas partir de l'idée que ce qui

existe est intangible».

Les assurances sociales ont longtemps
reposé uniquement sur le travail salarié.
Or, les femmes accomplissent toutes
sortes de tâches utiles à la société et qui

«Le malheur des femmes, peut-être,
c'est que leurs intérêts viennent
souvent après tous les autres».

et de haute lutte. Et le malheur des femmes,

peut-être, c'est que leurs intérêts
viennent souvent après tous les autres.
Mais à nous de veiller qu'elles ne soient

pas les perdantes.

Un mot encore concernant les Suisses
de l'étranger: on a parlé de consolidation

de la sécurité sociale en Suisse,
qu'est-ce que cela signifie, qu'est-ce
que cela va signifier pour les Suisses
de l'étranger?
Il y a deux domaines qui posent
problème, c'est d'un côté l'assurance-maladie

et de l'autre côté l'AVS. Pour l'as-
surance-maladie, c'est l'introduction du

principe de territorialité qui a exclu de
l'assurance non seulement des Suisses
de l'étranger, mais également des
frontaliers, des retraités qui ont cherché des

climats plus cléments pour leurs vieux
jours. La seule décision que nous avons

pu prendre, c'est d'autoriser les caisses
à garder ces assurés aux conditions qui
étaient les leurs. Quant à l'AVS facultative,

elle est confrontée à un déséquilibre

entre les rentrées de cotisations et
les prestations. Nous sommes en train de

réexaminer ce système avec, ici aussi,

pour guide la règle selon laquelle ceux
de nos compatriotes à l'étranger qui en

ont besoin puissent continuer à compter
sur un appui de leur patrie. Mais nous ne

changerons rien sans avoir tourné dix
fois la plume dans l'encrier.
Interview: llaria Bignasci et
Pierre-André Tschanz
Photos: Michael Stahl
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